
Description Annotation

Salaire

Chambre *1

Pension *1

Salaire Brut

Retenues Prêtre Paroisse Prêtre Paroisse Prêtre Paroisse Prêtre Paroisse Prêtre Paroisse

Impôt fédéral $291.80 $314.48 $282.70 $151.16 N/A

Impôt provincial $147.14 $154.78 $143.09 $87.29 N/A

Régime de pensions du Canada $151.23 $151.23 $0.00 $0.00 $147.91 $147.91 $99.97 $99.97 N/A N/A *2

Assurance emploi $52.76 $73.86 $52.76 $73.86 $51.71 $72.39 $36.48 $55.08 N/A N/A *3

Chambres $555.13 $555.13 $555.13 $555.13 $555.13 *4

Pension $307.09 $307.09 $307.09 $307.09 $307.09

Déductions globales

Salaire Net

Annotation:

*4 - Résidence du clergé - pour  T4 - Somme incluse dans case 30, incluse dans la case 14, et exclus dans la case 26

Message a propos MISSA PRO POPULO

Le salaire du curé a été ajusté en fonction de l'intention perdue par le curé pour MISSA PRO POPULO. Le curé ne reçoit pas d'intention pour la Messe PRO POPULO, aucune 

offrande ne peut être reçue pour cette messe (Directive 25)

$1,014.66

*2 - Le R.P.C. n'est pas déduit pour les prêtres âgés de 70 ans et plus.SI entre 65 et 70 le formulaire CPT30 doit être rempli afin de ne pas contribue au R.P.C.

*1 - Les items <Chambre et Pension> sont des BÉNÉFICES IMPOSABLES. La valeur déduite pour chaque bénéfice demeure dans la paroisse, compensant ainsi pour les coûts 

relatifs à la pension et à la nourriture.

$862.22

$2,394.66$1,704.25

$555.13

$307.09

$3,256.88

$555.13

$307.09

$2,251.78

$555.13

*3 - L'A-E doit être déduite pour tous les prêtres, incluant ceux âgés de 70 ans et plus.

$1,237.12

$307.09

$3,256.88

$1,505.15

$1,751.73

$2,329.66

$555.13

$307.09

$3,191.88

$1,487.63$1,384.24

$1,872.64

Janvier 2018

Diocèse de Sault-Ste-Marie

RÉMUNÉRATION POUR LES PRÊTRES ET LES STAGIAIRES EN PASTORALE

$2,394.66 $1,389.56

Curé Assistant

$307.09

$3,256.88

Stagiaire Curé Prêtre Religieux

$2,394.66

Curé (Exemption - Régime de 

Pensions du Canada)

$2,394.66

$555.13


